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Le 21 Novembre 1745 au Cap Français

   « Les demoiselles pensionnaires se rendent au chœur, à la messe de la communauté, avec chacune un cierge à la main. Quand la communauté a communié, la plus ancienne des pensionnaires se présente à la communion le cierge allumé, devant le prêtre qui tient la Sainte hostie. Elle prononce à haute voix l’acte de consécration à la Sainte Vierge, au nom de toutes. Ensuite, elle communie et toutes les autres, avec chacune le cierge allumé. 
   Dans le temps que nous faisons notre action de grâces, les demoiselles qui viennent à nos écoles se rendent à nos classes où la veille on avait dressé un autel fort bien paré, orné en partie des beaux ouvrages en broderie que ces petites demoiselles écolières avaient travaillés. Dans la même classe, on avait dressé également un théâtre où, dès la fin de notre action de grâces, la préfète se rendit pour faire jouer les actrices et leur porta à chacune une tarte biscuitée. Ensuite, elle les fit ranger toutes en ordre de procession, la plus anciennes de toutes marchant à la tête, portant une bannière qui représente la Sainte Vierge, le tout travaillé en broderie, tant plein que vide… Cette demoiselle avait deux petites à son côté, tenant chacune un ruban qui pendait de la bannière. Toutes les autres suivaient deux à deux, portant un cierge à la main et se rendaient dans cet ordre, à huit heures à l’église. Celle qui portait la bannière avec les deux qui l’accompagnaient se placèrent à la porte du sanctuaire, vis-à-vis de l’autel. Le Révérend Père supérieur des missions (…) dit la messe de la cérémonie. Après l’évangile, celle qui portait la bannière, la tenant à la main, fit au nom de toutes, la consécration. Le prêtre leur présenta la patène à baiser. 
   Etant remonté à l’autel, il fit une exhortation à toutes ces demoiselles sur la consécration qu’elles venaient de faire d’elles-mêmes à la Sainte Vierge et sur l’obligation où elles étaient pour en remplir les obligations (sic) de l’imiter dans l’exemple qu’elle nous donne de sa retraite au temple. Il finit en leur en apprenant le moyen. 
  A l’élévation, il y eut deux de ces demoiselles qui chantèrent un motet. Après la Messe, ces demoiselles retournèrent à la classe dans le même ordre. 

  Après que le R.P. Supérieur eut fini son action de grâces, il s’y rendit. Il fut placé entre l’autel et le théâtre pour qu’il fût plus à portée d’entendre les petits enfants. Les demoiselles pensionnaires s’y rendirent avec leurs Maîtresses. Dès que le R.P. fut placé, la première scène commença par 25 ou 30 petits enfants (dont la plus grande avait tout au plus six ans) qui faisaient à l’envie à qui donnerait de plus grandes éloges à la Ste Vierge et qui exalterait le plus ses grandeurs.

  A la fin de cette scène, il s’y joignit huit enfants de trois ans tout au plus pour remercier Dieu des grâces et privilèges accordés à la Ste Vierge.

  La seconde scène, en prose (la première était en vers), où douze demoiselles, paraissaient s’être trouvées par occasion sur scène pour s’entretenir entre elles de la Ste Vierge. (…) Il y eut ensuite quelqu’une qui récita quelques vers puis il y eut une autre conversation en prose sur la bonne et mauvaise gloire (…) 

  Il y avait plusieurs dames qui étaient venues les entendre. Elles avaient bien raison, ces dames, d’être contentes : ces demoiselles faisaient chacune fort bien leur personnage. 

Lettre adressée du Cap Français par Marie de Cambolas à la supérieure de Toulouse, le 15 janvier 1745 (AODN Toulouse 2J).
QUELQUES PRECISIONS SUR LA PRESENCE DE LA COMPAGNIE EN HAITI

L’île de Saint-Domingue dans les Antilles était devenue française en 1697, par la paix de Ryswik et prit le nom de Cap Français, aujourd’hui Haïti. Le Père Bouttin, jésuite missionnaire dans l’île, s’adressa aux Filles de Notre-Dame de Périgueux, en vue de l’établissement d’un pensionnat pour l’éducation et l’instruction des jeunes filles de l’île, les créoles mais aussi les « négresses et mulâtresses ». 

Les religieuses acceptèrent avec empressement et reçurent les Lettres Patentes pour le Cap en novembre 1731. Un premier groupe composé de six religieuses de Périgueux et d’une de Saintes débarqua au Cap Français en 1733. Les conditions climatiques, les fièvres et la vie de privations eurent raison des santés des premières fondatrices mais durant plus de 60 ans, d’autres Maisons de France allaient prendre le relais et coopérer à cette mission en envoyant du personnel : Limoges,  Bordeaux, Toulouse, Saintes, Saint-Gaudens…

L’action d’une religieuse de Toulouse, Marie de Cambolas, fut particulièrement remarquable auprès des noires. 

Lors de l’insurrection du 20 juin 1793, la Maison de Notre-Dame est incendiée et toutes les religieuses massacrées, sauf trois qui parviendront à regagner la France. L’île a conservé le souvenir de l’action éducative menée par la Compagnie, en donnant au XIXème siècle à une rue d’Haïti le nom de ‘Rue des Sœurs de Périgueux’
